
 

 
 
 

Les travaux de terrassement ainsi que l’opération de 
butonnage, se poursuivent sur le secteur Blagnac.  
 
Dans la continuité des travaux en cours, certaines 
opérations de creusement et de démolitions ponctuelles 
nécessitent l’utilisation d’un brise roche hydraulique, 
jusqu’au mois d’avril 2025. 

Afin de limiter les nuisances sonores, l’utilisation de l’engin 
de démolition (BRH) ne sera autorisée qu’à partir de 8h30 
jusqu’à 19h00, avec une pause méridienne de 12h30 à 
14h00. 

Des mesures seront prises afin de réduire au maximum le 
bruit généré par l’activité.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension et mettons 
tout en œuvre pour limiter au maximum la gêne 
occasionnée par ces travaux. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


